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Comité Régional Sud PACA 
Association Nationale des CROIX DE GUERRE & VALEUR MILITAIRE 

Reconnue d’utilité publique (22 avril 1963) 

 
Statuts 

 
 
Article 1 : NOM DE L’ASSOCIATION 
 

Association Nationale des Croix de Guerre et Valeur Militaire, et son  

Comité Régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur,  

Nom Cour : Comité Régional Sud Paca de l’ANCGM 

est issue Comité Régional des Bouches du Rhône Var. 

 Il a été renommé en assemblée générale le 08 Avril  2023 afin  d’exercer et accroitre son activité 
mémorielle dans les départements des : 

Bouches du Rhône, Var, Vaucluse, Alpes Maritime, Alpes de Haute Provence, Haute Alpes, 

Gard et Sud Dromes 

 

Article 2 : OBJET DE L’ASSOCIATION 

Association a pour objet de : 

-Maintenir entre les décorés les liens de camaraderie qui, aux heures du danger, les unissaient 
étroitement. 

-Faire en sorte que les générations à venir ne soient pas oublieuses des sacrifices consentis par les 
générations passées, puisse que c’est grâce à ces sacrifices, que notre pays est demeuré libre 

-Etablir un contact permanent entre ceux qui, au moment des épreuves, ont su faire passer l’intérêt 
de la nation avant leur intérêt propre. 

-Prendre position, chaque fois que cela apparaîtra nécessaire pour défendre, dans tous les 
domaines, idéaux pour lesquels les décorés ont montré, par leur exemple, qu’ils étaient prêts à 
donner leur vie pour la nation. 

-Regrouper, les combattants, Français, Etrangers ainsi que les personnes morales 

(Ville et Unité décorées, grandes écoles) qui ont mérité par leur courage, de recevoir  

La Croix de Guerre, la Valeur Militaire.  
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Pour cela l’association dispose également : 

- D’un bulletin trimestriel qui est envoyé à chaque membre servant également d’organe de liaison 

 - D’une organisation de l’entraide et d’assistance sous toutes ses formes. 

 
Article 3 : SIEGE SOCIAL  
 

Le siège social du  Comité Régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur de l’Asssociation Nationale des 
croix d e Guerre et Valeur militaire est fixé 50 boulevard de la Corderie 13007 Marseille cependant 
pour des raison de commodité , l’adresse de gestion administrative sera fixé au domicile du président.  

 

Article 4 DUREE DE L’ASSOCIATION 
 
 L’association est constitué pour une durée illimité  
 

Article 5 MEMBRES DE L’ASSOCIATION 
 

 L’association se compose de membres qui se répartissent comme suit : 

  - Membres Actifs 

Titulaires de la Croix de Guerre, Valeur Militaire, Médaille de la Gendarmerie ou de la 
Défense Nationale Or avec Citation. 

- Membres sympathisants 

 Personnes non titulaire de la Croix de Guerre, Valeur Militaire, Médaille de la 
Gendarmerie ou de la Défense national or avec citation,  parents alliés ou sympathisant de 
titulaire de nos décorations. 

Ce titre est conféré aux personnes à jour de cotisation annuel 

 

- Membres d’Honneurs 

Le titres de membre d’honneur peut être décerné par le Comité d’administration aux 
personnes qui rendent ou ont rendu un service signalé l’association. 

Ce titre confere aux persones qui l’ont obtenu, le droit de faire partie de l’assemblée 
générale sans étre tenue de payer une cotisation annuel 

 

- Membres Bienfaiteurs 

Personnes décorées ou nom qui soutiennent l’action de l’association par le 
versement annuel d’une cotisation dont le minimun est fixé en assemblée générale. 
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Article 6 : ADHESION  
 

L’adhesion de chaque nouveau membre est soumise a l’acceptation du conseil 
d’administration. 

Toute personne , physique ou morale , doit acepter integralement les statuts et le règlement 
interieur de l’association. 

 

L’adhesion a l’association et soumise au versement d’une cotisation dont le montant sera 
fixé chaque année lors de l’assemblée générale 

 

Montant des cotisation pour année 2018 

 

   Membre Actif :   30€/an 

   Veuve de Membre :   15€/an 

   Membre à vie :   1000€ 

   Unités décorées :   40€/an 

   Ville décoré –1000 Hab  30€/an 

   Ville décoré –5000 Hab  50€/an 

   Ville décoré entre 5 et 10000 Hab 100€/an 

   Ville décoré +10000 Hab  150€/an 

 

Article 7 : RADIATION 
 

 La qualité de membres de l’association se perd : 

- Par Démission 
- Par radiation. Celle-ci peut être prononcée pour non-paiement de cotisation pendant 

deux années ou pour des motifs graves par le Conseil d’administration 
Le membre intéressé ayant été préalablement appelé à fournir ses explications, sauf recours de l’assemblé 
générale  

- Par radiation de l’assemblé générale pour motif grave sur rapport du conseil      
d’administration 
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Article 8 :  RESSOURCE  
 

 

 Les resources de l’association se composent : 

   

- Des droits d'entrée et des cotisations  
- Des subventions de l’etat ou des collectivités publiques (departement ou communes) 

 

 

Article 9 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

- L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à quelque 
titre qu'ils soient 

- Elle se réunit  tous les ans en début d’année  
- Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués 

par les soins du secrétaire. L'ordre du jour figure sur les convocations. 
- Le président, assisté des membres du conseil, préside l'assemblée et expose la situation 

morale ou l’activité de l'association. 
- Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels (bilan, compte de 

résultat et annexe) à l'approbation de l'assemblée. 
- L’assemblée générale fixe le montant des cotisations annuelles et du droit d’entrée à 

verser par les différentes catégories de membres. 
- L’assemblée générale ne peut abordés que les points inscrits à l'ordre du jour 
- Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés 
- Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au renouvellement des membres 

sortants du conseil d’administration 
- Toutes les délibérations sont prises à main levée 
- . Les décisions des assemblées générales s’imposent à tous les membres, y compris 

absents ou représentés 
 

 
Article 10  ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

- Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président 
peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les modalités prévues 
aux présents statuts et uniquement pour modification des statuts ou la dissolution  

- Les modalités de convocation sont les mêmes que pour l’assemblée générale ordinaire. 
- Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents 

 
 
ARTICLE 11   CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

L'association est dirigée par un conseil de 10 membres, élus pour 3 années par l'assemblée 
générale.  
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Les membres sont rééligibles.  
 

- Le conseil est renouvelé chaque année par tiers, la première année, les membres 
sortants sont désignés par tirage au sort. 

- Le conseil d'administration se réunit au moins une fois tous les six mois, sur convocation 
du président, ou à la demande du quart de ses membres. 

- Les décisions sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix du président 
est prépondérante. 

- Tout membre du conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions 
consécutives sera considéré comme démissionnaire. 

 

ARTICLE 12  LE BUREAU EXECUTIF 
 

 Le conseil d'administration élit parmi ses membres, un bureau composé de : 

- Un  président ou présidente 
- Un ou une secrétaire  
- Un trésorier ou une trésorière 
 

 

ARTICLE 13  INDEMNITES 
 

Toutes les fonctions, y compris celles des membres du conseil d’administration et du bureau, sont 
gratuites et bénévoles. Seuls les frais occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont remboursés 
sur justificatifs. Le rapport financier présenté à l’assemblée générale ordinaire présente, par bénéficiaire, les 
remboursements de frais de mission, ou de déplacement. 

 

ARTICLE 14  REGLEMENT INTERIEUR 
 

 Un règlement intérieur est établi par le conseil d'administration, ce règlement est approuvé par 
l'assemblée générale. 

 Ce règlement éventuel fixe les divers points non prévus par les présents statuts, notamment ceux 
qui ont trait à l'administration interne de l'association. 

  

 
ARTICLE 15   DISSOLUTION 
 

 En cas de dissolution prononcée selon les modalités prévues à l’article 10, un ou plusieurs 
liquidateurs seront nommés, et l'actif net, s'il y a lieu, sera  dévolu à la section de paris conformément aux 
décisions de l’assemblée générale extraordinaire qui statuera sur la dissolution.  
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Article  16  LIBERALITES  
 

 Le rapport et les comptes annuels, sont adressés chaque année au Préfet du département des 
Bouches du Rhône ainsi qu’au siège nationale hôtel des Invalide. 

L’association s’engage à présenter ses registres et pièces de comptabilité sur toute réquisition des 
autorités administratives en ce qui concerne l’emploi des libéralités qu’elle serait autorisée à recevoir, à 
laisser visiter ses établissements par les représentants de ces autorités compétents et à leur rendre 
compte du fonctionnement des dits établissements. 

 

 

« Fait à Cavaillon, le  04  Mai 2023 » 

 
 
 
 
  Le Secrétaire                           Le trésorier 
      Philippe GUILLAUMOT                      Olivier MALVAUT 
 
 
 
 

Le Président 
Hervé BONNIER 

 

 

 


